
COMMUNE DE MANIGOD 
        HAUTE-SAVOIE 
               -------- 

   
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 9 novembre, le Conseil Municipal de la Commune de 
MANIGOD, dûment convoqué, s'est réuni en séance publique, à la mairie, sous la 
présidence de M. CHAUSSON Stéphane, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 11 
Pouvoirs : 3 
Date de convocation du Conseil Municipal : 04/11/2022. 
Présents : Mmes MM. CHAUSSON Stéphane, LAPALUS Didier, BERNARD-GRANGER 
Guy, VEYRAT DE LACHENAL Dorine, DREAN Alain, PERRISSIN-FABERT Marielle, 
GANGNARD Frédéric, PACCARD Jean-François, PERRILLAT-MERCEROZ Philippe, 
ASSIER Angélique, LOUBET-GUELPA Isabelle. 
Excusés ou absents : Mmes GRANGER Sylvie (pouvoir à Jean-François PACCARD), 
LEBEAU Maïwenn (pouvoir à Marielle PERRISSIN-FABERT), VEYRAT-DUREBEX 
Nicolas, VITTET Anne-Sophie (pouvoir à Frédéric GANGNARD). 
M. Philippe PERRILLAT-MERCEROZ est élu secrétaire. 
 

****** 
D2022-74 OBJET : VOTE DES TARIFS DES REMONTEES MECANIQUES POUR LA 
SAISON D’HIVER 2022/2023 
 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil municipal a voté les tarifs des remontées 
mécaniques pour la saison 2022/2023 par délibération D2022-29 en date du 06/04/2022             
Par cette délibération le conseil municipal avait accepté une augmentation de 5% des tarifs 
appliquée à la grille tarifaire de la saison précédente. 
Compte tenu des conditions économiques et notamment de l’augmentation conséquente 
des coûts de l’électricité (la société paye actuellement 60€ du mégawatt mais à partir du 
1er janvier 2023 le coût passera à 475 € du mégawatt), le délégataire 
Manigodlabellemontagne sollicite une nouvelle augmentation de la grille tarifaire pour la 
saison 2022/2023.  
Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article 27 du contrat de Délégation de 
Service Public, le Conseil Municipal est compétent pour approuver les tarifs de base 
appliqués aux usagers du service public des remontées mécaniques.  
Après en avoir débattu, le conseil municipal à 7 voix contre et 7 voix pour (dont le Maire 
qui a voix prépondérante) : 

- APPROUVE une augmentation supplémentaire d’environ 3.3% des tarifs à 
appliquer à la grille tarifaire adoptée lors du conseil municipal du 06/04/2022 ce qui fait une 
augmentation globale en moyenne de 8,3% par rapport à la saison 2021/2022. 

 
La grille des tarifs approuvée pour la saison 2022/2023 est jointe à la présente 

délibération et se substitue à celle adoptée par délibération D2022-29 du 06/04/2022. 

Fait et délibéré aux lieu et date susdits. Au registre suivent les signatures des 
membres présents à la séance. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération télétransmise en 
Préfecture le                        et publiée ou notifiée le 

 
                                                                     Fait à MANIGOD,  
                                                               Le Maire, 
 
         S.CHAUSSON 

 



 


